LETTRE DU COPROPRIETAIRE MARS 06

Les mentions que doivent comporter les PV d’assemblée générale.

La loi du 13 décembre 2000 déclare que seuls comptent les suffrages exprimés des copropriétaires présent ou représentés..

Il faut donc faire mention dans le PV.

· Du texte des questions mis à l’ordre du jour.

· Du nom des copropriétaires qui se sont opposés à la décision et ceux qui se sont abstenus. (voir réponse ministérielle du parue au JO du 24 février 2003.P.1420).

· Ne pas oublier de recopier l’article 42 de la loi du 10 juillet 1965 «  Les actions qui ont pour objet de contester les décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les copropriétaires opposants ou défaillants, dans un délai de deux mois à compter de la notification desdites décisions qui leur est faite à la diligence du syndic » .
Un copropriétaire qui conteste une assemblée générale est obligé de le faire par l’intermédiaire d’une assignation devant le tribunal de Grande Instance. Une lettre recommandée n’interrompt pas la prescription. Mai si le PV ne comporte pas la mention de l’article 42, le copropriétaire a 10 ans pour le contester.

Responsabilité collective du syndicat des copropriétaires.

· Le syndicat des copropriétaires est responsable de la chute d’un copropriétaire dans le sous sol de l’immeuble totalement obscur et dépourvu de tout point de repère. (Cour d’Appel de Paris.23ème ch.A.30 avril 2003 Juris-data N°2003-218822.)

Responsabilité des copropriétaires pour trouble de voisinage.

· L’aménagement d’une chambre en cuisine n’entraînant pas de nuisance caractérisée ne constitue pas un trouble de voisinage. (Cour d’appel de Paris.23ème.ch.B. 5 Février 2004. N°2003/13482.)

· Constitue un trouble anormal de voisinage le fait de laisser pousser les arbres à une hauteur telle que les vues voisins sont masquées. C’est ce qui a été jugé par une Cour d’Appel dans une affaire ou le règlement de copropriété prévoyait que tout copropriétaire serait responsable des troubles de jouissance causé à un autre copropriétaire. L’opinion de la cour aurait vraisemblablement été la même s’il n’y avait pas eu cette clause. (Cour d’Appel de Lyon 6èùe ch.13 juin 2001. Loyers et copr. 2002.comm. N°51.)

